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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-85632

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-85632

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-14171
18/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ecole Nationale Vétérinaire de ToulouseNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

193101532N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31076Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché public de conception-réalisation pour la construction d'un pôle Intitulé du marché : 
d'imagerie à l'ENVT en construction modulaire.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Motif de l'annulation

Dans le cadre du présent marché de conception-réalisation (article L2171-2 du Code de la commande 
publique), conclu au terme d'une procédure adaptée restreinte avec possibilité de négociation en 
application des articles R2161-12 à R2161-20 du Code de la commande publique, les offres initiales 
reçues lors de la phase offre ne permettent pas la poursuite de ladite procédure. Le pouvoir 
adjudicateur décide de déclarer infructueux la procédure pour le motif suivant : L'ensemble des offres 
des soumissionnaires au stade de la phase offre initiale sont déclarées inacceptable. En effet, les prix 
excèdent les crédits budgétaires alloués à l'opération (article L2152-3 du Code de la commande 
publique).

19/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-85632
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